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VISANT À LEVER LES CONTRAINTES À L’EXERCICE DU MÉTIER D’AGRICULTEUR - 
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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 43.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à conserver l’obligation de réalisation d'actions tendant à la réduction de 
l'utilisation de produits phytopharmaceutiques pour les personnes auprès desquelles la redevance 
pour pollutions diffuses est exigible.


